
Collège Monod - Service Intendance 

Modification inscription au self 
 

Vous avez inscrit votre enfant au service restauration du collège Monod et vous souhaitez faire un 

changement lié au jour d’accès. 
 

A cet effet, le coupon ci-dessous sera complété, signé et remis au bureau de l’intendance. 

Le Principal 

�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

1/ Je soussigné(e)………………………………………………………………, responsable légal de l’élève, 
 

NOM………………………………………    PRENOM…………………………………Classe :…………. 
 

2/ Déclare que mon enfant sera : 
 

� demi-pensionnaire le :   Lundi � Mardi � Jeudi � Vendredi � 

Rappel : ce choix entraîne une obligation de présence au self si l’élève est présent au collège ce jour-là. 
 

� externe   (3 passages maximum autorisés par mois, au-delà, il vous sera demandé une inscription en qualité de demi-pensionnaire) 
 

3/ A compter du : ……………………………………………………………………………………………… 
 

4/ Motif du changement (à renseigner obligatoirement si passage de DP à externe)………………………… 
 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Date  ………………….. 

Signature obligatoire du responsable légal : Visa du Principal pour passage externe 

 en cours de trimestre 

 
NB : aucune rature au niveau des jours ne sera acceptée  
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